
n d'acceptation de la Clause facultative de l'Article 36
itatut de la Cour permanente de Justice internationale,
lée par le Canada le 20 septembre 1929 dont les ratifica-
s ont été déposées le 28 juillet 1930.

1 du Gouvernement de Sa Majesté dans le Canada et sous réserve
n, je déclare reconnaître comme obligatoire, de plein droit et sans
>éciale, sous condition de réciprocité, la juridiction de la Cour, con-
u paragraphe 2 de l'article 36 du Statut, pour une durée de dix
'.la suite jusqu'à ce qu'il soit donné notification de l'abrogation de
tion, pour tous les différends qui s'élèveraient, après la ratification
3 déclaration, au sujet de situations ou de faits postérieurs à ladite
Lutre que
'ends au sujet desquels les parties auraient convenu ou convien-ir recours à un autre mode de règlement pacifique; et
ends avec les Gouvernements de tous autres Membres de la Société
membres du Commonwealth britannique de nations, différends qui
selon une méthode convenue entre les Parties ou dont elles con-

'ends relatifs à des questions qui, d'après le droit international,
1sivement de la juridiction du Dominion du Canada;

le Gouvernement de Sa Majesté dans le Canada se réserve leUider la suspension de la procédure devant la Cour pour tout diffé-
' Conseil de la Société des Nations et en cours d'examen par ce
dition que la requête de suspension soit déposée après que le diffé-soumis au Conseil et dans les dix jours qui suivront la notification

Procédure devant la Cour, et à condition également que laditeLtlimitée à une période de douze mois ou à une période plus longuetre fixée par les Parties au différend ou déterminée par une décision
ýeIbres du Conseil autres que les Parties au différend.

R. DANDURAND."


